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EPREUVE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

 
1)      Un plongeur niveau 4 peut-il  effectuer des baptêmes enfants ? Développez. (2 points) 
 
2)      A quoi sert la licence fédérale ? (2 points) 
 
3)      La présentation d’un certificat médical est-elle obligatoire pour l’obtention de la licence ? (2 points) 
 
 

 
• QUESTION N°2 :  (6 points) 
 
1)      Qu’est ce que la CMAS ? (2 points) 
 
2)      Quelle est la réglementation concernant les bouteilles de plongée au sein d’un club ? (2 points) 
 
3)      Quel est l’affichage obligatoire dans la salle compresseur ? (2 points) 

 
 

• QUESTION N°3 :  (4 points) 
 
1)      Quelles sont les différentes sanctions possibles en cas de mise en jeu de la responsabilité pénale ?  
        (2 points) 
 
2) Vous effectuez une plongée entre autonome niveau 4 (hors structure). Existe-t-il un texte que vous devez  

respecter. (2 points) 

 
QUESTION N°4 :  (4 points) • 

 
1)      Quelles sont les compétences requises pour acquérir le titre de P5 ? (2 points) 
 
2)  Depuis 2003 quel est le nouveau diplôme de secourisme et quel est le niveau minimal de plongeur pour  

l’acquérir ? (2 points) 
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